
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'ÉNERGIE ET DE LA MER, 
EN CHARGE DES RELATIONS INTERNATIONALES SUR LE CLIMAT 

Arrêté du 25 mai 2016 fixant au titre de l’année 2016 le nombre de places offertes et la date de 
l’épreuve orale d’admission à l’examen professionnalisé réservé aux agents non titulaires pour 
l’accès au corps des techniciens supérieurs des études et de l’exploitation de l’aviation civile 

NOR : DEVA1612863A 

Par arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internationales sur le 
climat, en date du 25 mai 2016, le nombre de places offertes à l’examen professionnalisé réservé aux agents non 
titulaires pour l’accès au corps des techniciens des études et de l’exploitation de l’aviation civile est fixé à 10. 

L’épreuve orale d’admission aura lieu le 17 novembre 2016.  
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